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Gouvernement du Québec

Décret 269-99, 24 mars 1999
CONCERNANT l’« Entente relative au financement des
activités de lutte à l’économie clandestine, à l’éva-
sion fiscale et à la contrebande en matière de taxe sur
les produits et services »

ATTENDU QUE le Québec assure sur son territoire
l’administration de la taxe sur les produits et services au
nom du gouvernement du Canada, conformément à
l’« Entente relative à l’administration par le Québec de
la Partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C., 1985,
c. E-15) concernant la taxe sur les produits et services »
(ci-après « l’Entente »);

ATTENDU QUE durant l’exercice financier 1998-1999,
le Québec a pris des mesures spéciales pour lutter contre
l’économie clandestine, l’évasion fiscale et la contre-
bande et qu’il a investi des ressources considérables
pour supporter ces mesures;

ATTENDU QUE ces mesures apportent pour cet exer-
cice des recettes additionnelles importantes au regard de
la taxe sur les produits et services;

ATTENDU QU’en reconnaissance des mesures prises
par le Québec et des gains qu’il en retire, le Canada
convient de verser au Québec une compensation addi-
tionnelle à celle autrement établie en vertu de l’Entente;

ATTENDU QUE le Canada et le Québec ont convenu,
dans un projet d’entente, des modalités de calcul et de
versement de la compensation additionnelle à être ver-
sée par le Canada au regard de l’exercice financier 1998-
1999;

ATTENDU QUE le montant de cette compensation ad-
ditionnelle est évalué à un maximum de dix millions de
dollars (10 M$);

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Revenu et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec relative au
financement des activités de lutte à l’économie clandes-
tines, à l’évasion fiscale et à la contrebande en matière
de taxe sur les produits et services dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recom-
mandation du présent décret, soit approuvée;

QUE la ministre du Revenu et le ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes soient auto-
risés à signer cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 270-99, 24 mars 1999
CONCERNANT une entente Canada-Québec relative au
financement de la mise en oeuvre des mesures
québécoises de perception automatique des pensions
alimentaires

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a im-
planté un système de perception automatique des pen-
sions alimentaires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds de mise en oeuvre et d’exécution du projet
relatif aux pensions alimentaires notamment afin d’amé-
liorer les mesures relatives à la perception des pensions
alimentaires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada verse au
gouvernement du Québec une contribution financière
aux fins de financer les mesures implantées par le gou-
vernement du Québec;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente formelle entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes;
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